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Les secrétaires généraux 
du SNUI et du SNADGI-CGT
A

Monsieur Eric WOERTH

Ministre du Budget, des Comptes publics et de la Fonction publique

139 rue de Bercy

75572  PARIS Cedex 12

Monsieur le Ministre,

Les agents de la Direction Générale des Impôts sont fortement mobilisés depuis l’automne 2006. En novembre, plus de 40000 d’entre eux ont signé une pétition réclamant le maintien de la règle de l’ancienneté pour l’élaboration des mouvements nationaux et locaux de mutations. Le 14 novembre, 40% de grévistes revendiquaient une augmentation de leurs rémunérations, l’amélioration de leurs conditions de travail, des règles de gestion justes et l’arrêt des suppressions d’emplois. Le 30 novembre 2006 et le 8 février 2007, les agents des Impôts étaient encore massivement en grève pour obtenir satisfaction sur ces 4 thèmes revendicatifs.

Le 8 février, le directeur général des Impôts a enfin accepté d’ouvrir des négociations sur l’ensemble des sujets au cœur du conflit. L’intersyndicale n’a alors pas cessé de réclamer une mesure financière pérenne pour tous les agents, un plan de qualifications de grande ampleur, la garantie de l’application de la règle de l’ancienneté et un examen de la situation de l’emploi.
Depuis plus de trois mois, malgré l’ouverture d’un cycle de négociations, ces revendications sont exclues du champ de la négociation et seules quelques mesures partielles sont avancées.

Au moment où vous prenez vos fonctions à Bercy, les organisations syndicales SNUI et SNADGI-CGT, représentant 80 % des agents, souhaitent que vous preniez les initiatives nécessaires pour que le directeur général des Impôts élargisse le champ des négociations afin d’apporter les réponses favorables aux attentes des agents.

Souhaitant une réponse rapide, nous vous prions de croire, Monsieur le Ministre, en l’assurance de notre parfaite considération.
Serge Colin,






Jean-Robert Szklarz,
Secrétaire général du SNUI




Secrétaire général du SNADGI-CGT









